
Allocation N°9, le formulaire et maintenant disponible 

  

Une allocation, portant le numéro 9, peut-être attribué aux  pensionnés qui sont dans l'incapacité 

d'exercer une activité professionnelle, sous réserve des dispositions du IV de l'article R. 131-

10. 

L'allocation porte le montant global des ressources du pensionné à un taux correspondant : 

1° A 1500 points d'indice lorsqu'il est âgé de moins de 65 ans ; 

2° A 1200 points d'indice lorsqu'il atteint l'âge de 65 ans. 

Article R131-10 

 

 
 

IV. – L'invalide ne peut être reconnu inapte à l'exercice d'une activité professionnelle que si 

aucune reconversion professionnelle, éventuellement précédée d'une réadaptation 

fonctionnelle, n'est possible ou lorsque, dans le cas où cette reconversion a été tentée, il est 

constaté par le service désigné par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de 

guerre, que le reclassement professionnel de l'intéressé s'avère impossible. 
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